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CONVENTION N°2023/01 

Délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la CCPHG au SMGA pour le portage du marché 

de prestations intellectuelles « Etude de réduction de la vulnérabilité aux inondations sur le bassin 

versant du Sarté – Etude hydrologique, hydraulique et du transport solide » et un marché de 

prestation de services pour la réalisation de levés topographiques complémentaires. 

 

ENTRE 

La Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises, nommée ci-après CCPHG 

ET 

Le Syndicat Mixte Garonne Amont, nommé ci-après SMGA. 

 

Vu la délibération 2022_32 « Validation du PEP_PAPI Garonne Amont » du 10 novembre 2022, prise 

par le Syndicat Mixte Garonne Amont ; 

Vu la délibération « Approbation du programme d’actions de la stratégie territoriale pour la 

prévention des risques en montagne (STePRiM) » de la séance du 20 juillet 2023 prise par la 

Communauté de Communes Pyrénées Haut-Garonnaises ; 

Vu la délibération n°2023-25 « Délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la CCPHG au SMGA 

pour le portage du marché de prestations intellectuelles « Etude de réduction de la vulnérabilité aux 

inondations sur le bassin versant du Sarté – Etude hydrologique, hydraulique et du transport solide » 

et études préliminaires fusionnant les actions 1.6 de la STePRiM et 1.13 du PEP PAPI. », prise par le 

Syndicat Mixte Garonne Amont ; 

Vu la délibération n° 20231207-D157 « Délégation temporaire de la maîtrise d’ouvrage de la CCPHG 

au SMGA pour le portage du marché de prestations intellectuelles « Etude de réduction de la 

vulnérabilité aux inondations sur le bassin versant du Sarté – Etude hydrologique, hydraulique et du 

transport solide » et études préliminaires fusionnant les actions 1.6 de la STePRiM et 1.13 du PEP 

PAPI. », prise par la Communauté de Communes Pyrénées Haut Garonnaises ; 

Considérant que les actions 1.6 « Etude hydrologique et hydraulique du ruisseau de Sarté » de la 

STePRiM et 1.13 « Etude des inondations récurrentes sur la commune de Galié » du PEP PAPI 

Garonne Amont concernent toutes les deux les problématiques d’inondation par le Sarté ; 

Considérant qu’il est apparu opportun aux acteurs de mettre en œuvre ces deux actions au travers 

d’une étude conjointe afin d’optimiser les coûts et pour une meilleure cohérence technique ; 
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Considérant que cette demande a été relayée par l’Etat, DDT31 qui pilote le PEP-PAPI et la STePRiM ; 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 :  Objet de la convention 

Suite à la décision prise de mener conjointement, entre la CCPHG et le SMGA, l’étude du bassin versant 

du Sarté, cette convention permet la délégation de maitrise d’ouvrage temporaire au SMGA. 

Par cette convention, le SMGA en partenariat avec la CCPHG s’engage à lancer le marché « Etude de 
réduction de la vulnérabilité aux inondations sur le bassin versant du Sarté affluent de la Garonne 
amont (dont études hydrologique, hydraulique et transport solide). », ainsi qu’un marché de prestation 
de service pour la réalisation de levés topographiques complémentaires. 
 
 
ARTICLE 2 : Dispositions financières 
 
Le montant prévisionnel de l’action est de 50 000.00€ HT. 
 
L’aide de l’Etat est imputée sur le fond vert.  
Le taux de subvention de l’Etat est de 80%. 
 
Le SMGA et la CCPHG se partagent les 20% restant. 
 
La répartition financière est la suivante :  

 
 Montant estimé Aide fond vert 

sollicitée 80% 
SMGA  
10% 

CCPHG 
10% 

Etude 42 000 € HT 33 600 € 4 200 € 4 200 € 

Levés 
topographiques 

8000 € HT 6 400 € 800 € 800 € 

 

Ce montant est un montant maximum prévisionnel, le montant définitif sera établi en fonction des 

réponses aux marchés publics.  

 

ARTICLE 3 : suivi 

Le suivi technique de l’étude : 

- Animation et participation aux comités de pilotages 
- Animation et participation aux comités techniques 
- Validations des rendus de l’étude 
- Echange avec le bureau d’étude 

 
Sera réalisé conjointement par le SMGA et par la CCPHG.  

 

Article 4 : Calendrier de la réalisation 

La présente convention prend effet à la signature par les deux parties.  
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La date prévisionnelle d’achèvement est fixée à 8 mois après le commencement de la prestation.  

 

 

ARTICLE 5 : Modalité de paiement 

Les demandes de paiement, par titre exécutoire, accompagnées des pièces justificatives, doivent être 

adressées  à la CCPHG. 

 

 

 

 

Fait en deux exemplaires,  

 

Le Président du SMGA,                                                                                         Le Président de la CCPHG, 

M. Alain Frechou                                                                                                    M. Alain Puente 


